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(54)  Dispositif  de  verrouillage  à  poussoir  

(57)  L'invention  propose  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  pour  véhicule  automobile  comportant  un  pous- 
soir  mobile  axialement  dans  un  boîtier  (12)  pour 
provoquer  le  pivotement  d'un  levier  de  renvoi  (20) 
autour  d'un  axe  transversal  (A2), 

caractérisé  en  ce  qu'un  corps  de  poussoir  (1  4) 
reçoit  le  verrou  (16)  et  une  tête  d'entraînement  (18)  soli- 
daire  du  rotor  du  verrou  (16),  en  ce  qu'il  existe  une  posi- 

tion  de  montage  de  la  tête  (18)  dans  laquelle  un  doigt 
transversal  (50)  du  levier  (20)  est  susceptible  d'être 
engagé  entre  deux  faces  transversales  (54,  56)  de  la 
tête  (18)  par  simple  pivotement  du  levier  (20)  autour  de 
son  axe  (A2),  et  en  ce  que  le  levier  (20)  comporte  un 
cavalier  (46)  qui  chevauche  un  rail  (44)  pour  assurer  la 
retenue  du  levier  (20)  par  rapport  au  boîtier  (12). 
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course  angulaire  du  levier  entre  ses  positions  de 
repos  et  d'ouverture  ; 
la  tête  d'entraînement  est  montée  axialement  par 
l'avant  dans  le  corps  de  poussoir,  et  elle  est  sus- 

5  ceptible  d'occuper,  par  rapport  au  boîtier,  une  posi- 
tion  de  montage,  avancée  par  rapport  à  sa  course 
fonctionnelle  correspondant  aux  positions  de  repos 
et  d'ouverture  du  poussoir,  dans  laquelle  le  doigt  du 
levier  de  renvoi  est  susceptible  d'être  engagé  entre 

10  les  deux  faces  en  vis-à-vis  de  la  tête  d'entraîne- 
ment  par  pivotement  du  levier  de  sa  position  de 
montage  vers  sa  position  d'engagement  ; 
la  tête  d'entraînement  est  montée  à  rotation  dans  le 
corps  de  poussoir  entre  une  position  de  ver- 

15  rouillage  et  une  position  de  déverrouillage,  et  la  tête 
d'entraînement  comporte  un  élément  de  blocage 
qui  est  reçu  dans  une  rainure  transversale  du  boî- 
tier  lorsque  la  tête  est  en  position  de  verrouillage 
pour  immobiliser  axialement  le  poussoir  ; 

20  -  l'élément  de  blocage  de  la  tête  d'entraînement  est 
constitué  par  un  décrochement  radial  externe  d'une 
plaque  transversale  dont  une  face  constitue  l'une 
des  faces  transversales  entrez  lesquelles  le  doigt 
du  levier  de  renvoi  est  reçu  ; 

25  -  le  verrou  est  monté  par  l'arrière  dans  le  corps  de 
poussoir,  en  appui  axialement  vers  l'avant  contre 
celui-ci,  la  tête  d'entraînement  est  en  appui  axiale- 
ment  vers  l'arrière  contre  le  corps  de  poussoir,  et  le 
verrou  et  la  tête  sont  liés  axialement  par  emboîte- 

30  ment  élastique  pour  assurer  leur  retenue  dans  le 
corps  de  poussoir  ; 
le  poussoir  est  sollicité  axialement  vers  l'arrière  par 
des  moyens  de  rappel  élastique,  et  la  position  de 
repos  du  poussoir  est  déterminée  par  la  venue  en 

35  butée  de  la  tête  d'entraînement  contre  une  surface 
de  butée  du  boîtier  ; 
la  tête  d'entraînement  comporte  une  plaque  trans- 
versale  dont  une  face  arrière  est  destinée  à  venir  en 
appui  d'une  part  contre  une  extrémité  avant  du 

40  corps  de  poussoir  et  d'autre  part  contre  une  surface 
de  butée  du  boîtier,  dont  la  face  avant  forme  l'une 
des  faces  transversales  entre  lesquelles  est  reçu  le 
doigt  du  levier  de  renvoi,  et  dont  un  bord  porte  un 
élément  de  blocage  du  poussoir  lorsque  la  tête 

45  d'entraînement  est  dans  une  position  de  ver- 
rouillage  ; 
le  poussoir  comporte  un  dispositif  de  sécurité  qui 
est  agencé  à  l'arrière  du  poussoir  et  qui  est  ramené 
élastiquement  vers  une  position  de  blocage  dans 

50  laquelle  il  bloque  le  poussoir  en  position  de  repos, 
et  le  dispositif  de  sécurité  est  susceptible  d'être 
amené  vers  une  position  libre  dans  laquelle  le 
poussoir  peut  être  amené  dans  sa  position  d'ouver- 
ture. 

55 

Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  verrouillage  à 
poussoir. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  un  dis- 
positif  de  verrouillage  pour  véhicule  automobile,  du  type 
comportant  un  poussoir  qui  est  mobile  axialement 
d'arrière  en  avant  dans  un  boîtier  entre  une  position  de 
repos  et  une  position  d'ouverture  dans  laquelle  il  provo- 
que  la  décondamnation  d'une  serrure,  du  type  compor- 
tant  un  verrou  rotatif  susceptible  de  verrouiller  le 
poussoir  en  position  de  repos,  du  type  comportant,  à 
l'avant  du  poussoir,  un  levier  de  renvoi  qui  est  articulé 
par  rapport  au  boîtier  du  dispositif  autour  d'un  axe  trans- 
versal,  et  auquel  est  reliée  une  tringlerie  de  commande 
de  la  serrure,  et  du  type  dans  lequel  le  poussoir  provo- 
que,  en  se  déplaçant  entre  sa  position  de  repos  et  sa 
position  d'ouverture,  un  pivotement  du  levier  dé  renvoi. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  tel  dispositif 
de  verrouillage  qui  comporte  un  minimum  de  pièces  et 
dont  le  montage  soit  le  plus  simple  possible,  c'est-à-dire 
faisant  appel  à  un  nombre  réduit  d'opérations. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  dispositif  de 
verrouillage  du  type  décrit  précédemment,  caractérisé 
en  ce  que  le  poussoir  comporte  un  corps  de  poussoir 
qui  est  mobile  axialement  dans  le  boîtier  et  qui  reçoit  le 
verrou  et  une  tête  d'entraînement  solidaire  du  rotor  du 
verrou,  en  ce  que  le  levier  de  renvoi  comporte  un  doigt 
transversal  qui  est  reçu  entre  deux  faces  transversales 
en  vis-à-vis  de  la  tête  d'entraînement  pour  lier  le  mouve- 
ment  de  pivotement  du  renvoi  au  mouvement  axial  du 
poussoir,  en  ce  qu'il  existe  une  position  de  montage  de 
la  tête  d'entraînement  dans  laquelle  le  doigt  du  renvoi 
est  susceptible  d'être  engagé  entre  les  deux  faces 
transversales  par  simple  pivotement  du  renvoi  autour  de 
son  axe,  et  en  ce  que  le  levier  comporte  un  cavalier  qui 
est  destiné  a  chevaucher  un  rail  de  retenue  formé  sur  le 
boîtier  lorsque  le  levier  se  déplace  entre  ses  positions 
de  repos  et  d'ouverture  de  manière  à  assurer  la  retenue 
du  levier  par  rapport  au  boîtier  selon  la  direction  trans- 
versale. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

le  levier  comporte  une  tige  transversale  qui  est 
montée  dans  un  logement  cylindrique  correspon- 
dant  du  boîtier  pour  assurer  le  montage  pivotant  du 
levier  ; 
le  rail  de  retenue  du  levier  est  constitué  d'une  por- 
tion  circulaire,  centrée  sur  l'axe  de  pivotement  du 
levier,  du  chant  d'un  élément  de  plaque  du  boîtier, 
et  la  portion  circulaire  du  chant  s'étend  angulaire- 
ment  entre  les  positions  occupées  par  le  cavalier 
lorsque  le  levier  est  respectivement  en  position  de 
repos  et  d'ouverture  , 
le  levier  de  renvoi  présente  des  positions  angulai- 
res  de  montage  et  d'engagement  de  son  doigt 
transversal  entre  les  faces  parallèles  de  la  tête 
d'entraînement  qui  sont  situées  en  dehors  de  la 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit  pour  la  compréhension  de  laquelle  on  se  repor- 

2 



3 EP  0  845  564  A1 4 

tera  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  des 
principaux  éléments  constitutifs  d'un  dispositif  de 
verrouillage  conforme  aux  enseignements  de 
l'invention  ; 
les  figures  2  à  5  sont  des  vues  partielles  en  pers- 
pective  du  dispositif  de  la  figure  1,  illustrant  plus 
particulièrement  différentes  étapes  successives  de 
montage  du  levier  de  renvoi  et  de  la  tête  d'entraîne- 
ment  ; 
la  figure  6  est  une  vue  partielle  en  perspective  illus- 
trant  plus  particulièrement  la  position  relative  du 
corps  de  poussoir,  de  la  tête  d'entraînement  et  du 
levier  de  renvoi  par  rapport  au  boîtier  du  dispositif 
lorsque  le  poussoir  est  en  position  avancée 
d'ouverture  ;  et 
la  figure  7  est  une  vue  du  dispositif  selon  l'invention 
en  coupe  partielle  selon  l'axe  de  rotation  du  verrou. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  les  principaux  élé- 
ments  constitutifs  d'un  dispositif  de  verrouillage  selon 
l'invention. 

Le  dispositif  de  verrouillage  10  comporte  essentiel- 
lement  un  boîtier  12,  un  corps  de  poussoir  14,  un  verrou 
16,  une  tête  d'entraînement  18  et  un  levier  de  renvoi  20. 

Le  boîtier  12  est  destiné  à  être  fixé  sur  un  élément 
de  carrosserie  d'un  véhicule  automobile  (non  repré- 
senté)  de  telle  sorte  que  sa  face  arrière  22  soit  accessi- 
ble  à  un  utilisateur. 

Le  corps  de  poussoir  14  est  destiné  à  être  monté 
dans  le  boîtier  12  entre  une  position  reculée  de  repos  et 
une  position  avancée  d'ouverture.  Un  ressort  13  est 
interposé  entre  le  boîtier  12  et  le  corps  de  poussoir  14 
pour  ramener  élastiquement  ce  dernier  vers  sa  position 
reculée  de  repos. 

Le  corps  de  poussoir  1  4  comporte  essentiellement 
un  manchon  tubulaire  24  d'axe  A1  et  une  plaque  trans- 
versale  arrière  26  qui  est  sensiblement  perpendiculaire 
à  l'axe  A1  du  manchon  tubulaire  24  et  qui  s'étend  sensi- 
blement  au  niveau  de  la  face  arrière  22  du  boîtier  12 
lorsque  le  corps  de  poussoir  14  est  en  position  de 
repos. 

Une  face  arrière  de  la  plaque  transversale  26  est 
ainsi  accessible  pour  l'utilisateur  et  forme  une  surface 
d'appui  qui  permet  de  pousser  le  corps  de  poussoir  14 
vers  l'avant,  vers  sa  position  d'ouverture.  De  par  sa 
forme,  le  corps  de  poussoir  14  n'est  pas  susceptible  de 
pivoter  dans  le  boîtier  1  2  autour  de  l'axe  A1  .  Le  corps  de 
poussoir  14  est  destiné  à  être  monté  axialement 
d'arrière  en  avant  dans  le  boîtier  12. 

Une  extrémité  arrière  du  manchon  tubulaire  24  du 
corps  de  poussoir  14  est  destinée  à  recevoir  le  verrou 
rotatif  1  6,  tandis  qu'une  extrémité  avant  de  ce  manchon 
24  est  destinée  à  recevoir,  au  moins  partiellement,  un 
tronçon  arrière  sensiblement  cylindrique  28  de  la  tête 
d'entraînement  1  8. 

Selon  un  aspect  de  l'invention,  le  verrou  1  6  est  des- 

tiné  à  être  monté  axialement  d'arrière  en  avant  dans  le 
manchon  24  tandis  que  la  tête  d'entraînement  est  mon- 
tée  d'avant  en  arrière  dans  ce  manchon  24.  Par  ailleurs, 
le  verrou  16  et  la  tête  d'entraînement  18  coopèrent  par 

5  des  moyens  d'emboîtement  élastique  qui  assurent  leur 
liaison  en  rotation  et  leur  fixation  axiale  dans  le  man- 
chon  24. 

Le  verrou  16  est  destiné  à  affleurer  sensiblement 
au  niveau  de  la  plaque  transversale  arrière  26  du  corps 

w  de  poussoir  1  4  de  manière  à  ce  qu'un  utilisateur  puisse 
introduire  une  clé  dans  le  verrou  16  pour  condamner  ou 
décondamner  le  dispositif  de  verrouillage.  Pour  faire 
passer  le  verrou  16  d'une  position  à  l'autre,  l'utilisateur 
doit  faire  pivoter  un  rotor  du  verrou  d'environ  90  degrés, 

15  ce  qui  provoque  une  rotation  simultanée  de  la  tête 
d'entraînement  1  8. 

La  tête  d'entraînement  18  est  destinée  à  dépasser 
à  l'avant  du  boîtier  12,  au  travers  d'un  orifice  circulaire 
30  prévu  à  cet  effet  dans  une  face  transversale  avant  32 

20  du  boîtier  12.  Par  ailleurs,  seul  le  tronçon  arrière  28  de 
la  tête  d'entraînement  18  est  reçu  à  l'intérieur  du  boitier 
1  2  de  sorte  que  la  tête  d'entraînement  1  8  est  montée 
dans  le  manchon  24  du  corps  de  poussoir  14  en  intro- 
duisant  le  tronçon  arrière  28  axialement  d'avant  en 

25  arrière  au  travers  de  l'orifice  30  du  boîtier  1  2. 
Le  corps  de  poussoir  14,  le  verrou  16  et  la  tête 

d'entraînement  18  forment  donc  un  poussoir,  c'est-à- 
dire  un  ensemble  solidaire  en  translation  par  rapport  au 
boîtier  12,1e  verrou  1  6  et  la  tête  d'entraînement  1  8  étant 

30  de  plus  mobiles  en  rotation  autour  de  l'axe  A1  dans  le 
manchon  24  du  corps  de  poussoir  14,  entre  une  posi- 
tion  de  verrouillage  et  une  position  de  déverrouillage  du 
dispositif. 

Le  levier  de  renvoi  20  du  dispositif  de  verrouillage 
35  1  0  est  monté  articulé  à  l'extrémité  avant  34  du  boîtier  1  2 

autour  d'un  axe  transversal  A2.  Lorsque  le  poussoir  est 
amené  de  sa  position  de  repos  vers  sa  position  d'ouver- 
ture  avancée  axialement,  la  tête  d'entraînement  18  pro- 
voque  le  pivotement  du  levier  de  renvoi  20  autour  de 

40  son  axe  A2  d'une  position  de  repos,  qui  est  représentée 
à  la  figure  5,  vers  une  position  d'ouverture,  représentée 
à  la  figure  6. 

Ainsi,  le  levier  de  renvoi  20  est  susceptible  de  com- 
mander  l'ouverture  d'un  mécanisme  de  serrure,  par 

45  exemple  par  l'intermédiaire  d'une  tringlerie  (non  repré- 
sentée)  accrochée  en  un  point  du  levier  20  éloigné  de 
son  axe  A2  de  pivotement. 

Le  levier  20  comporte  essentiellement  un  élément 
de  plaque  36  de  forme  sensiblement  triangulaire  qui 

50  s'étend  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  A2  de  l'arti- 
culation  du  levier  sur  le  boîtier  12.  A  l'un  des  sommets 
du  profil  triangulaire  de  la  plaque  36,  une  tige  38  d'axe 
A2  s'étend  transversalement  depuis  une  face  interne  39 
de  la  plaque  36,  la  tige  38  étant  destinée  à  être  reçue 

55  dans  un  logement  complémentaire  40  de  l'extrémité 
avant  34  du  boîtier  1  2  pour  assurer  le  montage  articulé 
du  levier  20  sur  le  boîtier  12. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures,  le  logement 
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40  de  l'extrémité  avant  34  du  boîtier  12  s'étend  sensi- 
blement  en  dessous  de  l'ouverture  30  de  la  plaque 
transversale  avant  32,  en  avant  de  celle-ci.  L'extrémité 
avant  34  comporte  par  ailleurs  un  élément  de  plaque 
latéral  42,  qui  est  parallèle  à  l'élément  de  plaque  36  du 
levier  de  renvoi  20,  et  contre  une  face  externe  duquel  la 
face  interne  39  de  l'élément  de  plaque  36  du  levier  de 
renvoi  20  est  destiné  à  venir  en  appui  lorsque  le  levier 
20  est  monté  sur  le  boîtier  12. 

La  plaque  latérale  42  de  l'extrémité  avant  34  du  boî- 
tier  12  comporte  un  chant  supérieur  44  dont  une  portion 
est  en  arc  de  cercle  centré  sur  l'axe  A2.  Cette  portion  en 
arc  de  cercle  est  destinée  à  coopérer  avec  un  cavalier 
46  du  levier  20  pour  assurer  la  fixation  axiale  du  levier 
20  selon  l'axe  A2. 

En  effet,  la  face  interne  39  de  l'élément  de  plaque 
36  du  levier  de  renvoi  20  porte  un  cavalier  46  dont  un 
premier  tronçon  s'étend  transversalement  selon  la 
direction  de  l'axe  A2  et  est  prolongé  à  son  extrémité 
libre  par  un  second  tronçon  qui  s'étend  radialement  en 
direction  de  l'axe  A2. 

Lorsque  le  levier  20  est  amené  de  sa  position  de 
repos  vers  sa  position  d'ouverture,  le  cavalier  46  che- 
vauche  la  portion  circulaire  44  du  chant  de  la  plaque 
latérale  42.  Cette  portion  du  chant  44  s'étend  sur  un 
rayon  qui,  par  rapport  à  l'axe  A2,  est  sensiblement  égal 
à  l'éloignement  du  premier  tronçon  transversal  du  cava- 
lier  46  du  levier  20  par  rapport  à  l'axe  A2.  Ainsi,  le 
second  tronçon  du  cavalier  46  qui  s'étend  radialement 
en  direction  de  l'axe  A2  est  susceptible  d'interférer  avec 
l'une  ou  l'autre  des  faces  de  la  plaque  latérale  42. 

Aussi,  le  chant  de  la  plaque  42  comporte,  à  son 
extrémité  avant,  un  pan  coupé  48  dont  une  partie  au 
moins  s'étend  à  une  distance  de  l'axe  A2  suffisamment 
réduite  pour  empêcher  toute  interférence  avec  le  cava- 
lier  46. 

Ainsi,  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  il  existe 
une  position  angulaire  du  levier  20  autour  de  son  axe  A2 
dans  laquelle  le  cavalier  46  est  agencé  en  regard  trans- 
versalement  du  pan  coupé  48  de  la  plaque  latérale  42 
de  sorte  que  la  tige  transversale  38  du  levier  20  peut 
être  introduite  dans  la  direction  de  l'axe  A2  dans  le  loge- 
ment  correspondant  40  du  boîtier  1  2  jusqu'à  ce  que  la 
face  interne  39  de  l'élément  de  plaque  36  du  levier  20 
arrive  au  contact  de  la  plaque  latérale  42  du  boîtier  12, 
sans  que  le  cavalier  46  n'interfère  avec  la  plaque  laté- 
rale  42. 

Au  contraire,  lorsque  le  levier  20  occupe  une  posi- 
tion  quelconque  entre  sa  position  de  repos,  représentée 
à  la  figure  5,  et  sa  position  d'ouverture,  représentée  à  la 
figure  6,  le  second  tronçon  radial  du  cavalier  46  du 
levier  20  coopère  avec  une  face  interne  45  de  la  plaque 
latérale  42  du  boîtier  12  pour  empêcher  tout  mouve- 
ment  du  levier  20  selon  la  direction  transversale  de  l'axe 
A2.  Le  cavalier  46  étant  réalisé  venu  de  matière  avec  le 
levier  20,  il  n'est  pas  besoin  de  prévoir  de  pièce  supplé- 
mentaire  pour  assurer  la  fixation  du  levier  20  sur  le  boî- 
tier  12.  Ainsi,  la  plaque  latérale  42,  par  sa  portion  de 

chant  44,  constitue  un  rail  de  retenue  du  levier  20  par 
coopération  avec  le  cavalier  46. 

De  même,  ainsi  que  cela  va  maintenant  être  décrit, 
il  n'est  pas  prévu  de  pièce  supplémentaire  pour  limiter 

s  la  course  du  levier  20  entre  ses  positions  de  repos  et 
d'ouverture,  et,  contrairement  aux  dispositifs  connus,  il 
n'y  a  pas  de  moyens  de  rappel  élastique  agissant  sur  le 
levier  20  pour  le  ramener  vers  sa  position  de  repos. 

En  effet,  le  levier  20  comporte  un  doigt  de  liaison  50 
10  qui  s'étend  transversalement  depuis  la  face  interne  39 

de  l'élément  de  plaque  36,  sensiblement  dans  un 
deuxième  angle  du  profil  triangulaire  de  cet  élément  de 
plaque  36. 

Le  doigt  de  liaison  50  est  destiné  à  coopérer  avec 
15  un  tronçon  avant  52  de  la  tête  d'entraînement  1  8  pour 

lier  le  mouvement  de  translation  de  la  tête  d'entraîne- 
ment  18  au  mouvement  de  pivotement  du  levier  20, 
sans  empêcher  la  rotation  de  la  tête  d'entraînement  1  8 
autour  de  son  axe  A1  entre  une  position  de  verrouillage 

20  et  une  position  de  déverrouillage. 
A  cet  effet,  le  tronçon  avant  52  de  la  tête  d'entraîne- 

ment  18  comporte  deux  plaques  transversales  parallè- 
les  arrière  54  et  avant  56  qui  sont  séparées  axialement 
d'une  distance  sensiblement  égale  au  diamètre  du  doigt 

25  de  liaison  50  qui  est  cylindrique. 
La  plaque  arrière  54  est  sensiblement  circulaire 

d'axe  A1  tandis  que  la  plaque  avant  56  ne  couvre  qu'un 
secteur  angulaire  de  l'ordre  de  90°  autour  de  l'axe  A1  , 
ce  qui  correspond  à  la  course  angulaire  du  verrou  1  6  et 

30  de  la  tête  d'entraînement  18  entre  leurs  positions  de 
verrouillage  et  de  déverrouillage. 

Les  deux  plaques  54,  56  sont  reliées  par  une  paroi 
axiale  58  et  elles  délimitent  entre  elles  un  espace  dans 
lequel  le  doigt  de  liaison  50  se  déplace  lorsque  la  tête 

35  d'entraînement  1  8  provoque,  en  coulissant  axialement, 
le  pivotement  du  levier  20. 

On  a  représenté  sur  les  figures  2  à  4  différentes 
étapes  du  montage  de  la  tête  d'entraînement  1  8  et  du 
levier  20  sur  le  boîtier  12.  Comme  cela  a  été  vu  précé- 

40  demment,  le  levier  20  est  monté  sur  le  boitier  12  selon 
une  orientation  angulaire  particulière  de  montage 
autour  de  l'axe  A2  dans  laquelle  la  position  angulaire  du 
cavalier  46  coïncide  avec  le  pan  coupé  48  de  la  plaque 
latérale  42  du  boîtier  12. 

45  II  est  à  noter  qu'alors  le  corps  de  poussoir  1  4  est 
monté  dans  le  boîtier  1  2  dans  sa  position  de  repos  dans 
laquelle,  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  le  bord 
avant  60  du  manchon  24  coïncide  axialement  selon  la 
direction  de  l'axe  A1  avec  la  surface  transversale  avant 

50  32. 
La  tête  d'entraînement  1  8  est  alors  amenée  d'avant 

en  arrière  selon  l'axe  A1  jusqu'à  une  position  de  mon- 
tage  dans  laquelle  le  tronçon  arrière  28  de  la  tête  18 
n'est  pas  encore  engagé  au  travers  de  l'orifice  30  du 

55  boîtier  1  2,  mais  dans  laquelle  l'espace  délimité  entre  les 
deux  plaques  transversales  54,  56  du  tronçon  avant  52 
de  la  tête  18  est  situé  à  l'aplomb  du  doigt  de  liaison  50 
du  levier  20  lorsque  celui-ci  est  dans  une  position  de 
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montage  dans  laquelle  II  ne  fait  pas  obstacle  au  mon- 
tage  de  la  tête  1  8. 

Le  levier  20  est  alors  pivoté  autour  de  son  axe  A2 
de  manière  à  engager  le  doigt  de  liaison  50  entre  les 
deux  plaques  transversales  54,  56  de  la  tête  d'entraîne- 
ment  1  8.  A  compter  de  ce  moment,  lorsque  l'on  poursuit 
l'engagement  axialement  vers  l'arrière  de  la  tête 
d'entraînement  18,  on  provoque  simultanément  un  pivo- 
tement  du  levier  20  autour  de  l'axe  A2,  le  doigt  de 
liaison  50  étant  alors  susceptible  de  se  déplacer  entre 
les  deux  parois  transversales  54,  56  dans  un  plan  paral- 
lèle  à  celles-ci. 

Au  contraire,  selon  la  direction  de  l'axe  A1  ,  le  doigt 
transversal  50  est  alors  solidaire  de  la  tête  d'entraîne- 
ment  18,  selon  les  deux  sens  de  déplacement. 

Ainsi,  comme  on  peut  le  voir  à  la  figure  4,  il  est  alors 
possible  d'engager  la  portion  arrière  28  de  la  tête 
d'entraînement  1  8  dans  l'extrémité  avant  du  manchon 
24  du  corps  de  poussoir  14  jusqu'à  ce  que  la  plaque 
transversale  arrière  54  de  la  tête  18  arrive  en  butée 
axialement  vers  l'arrière  contre  le  bord  avant  60  du 
manchon  24.  Dans  cette  position,  qui  est  représentée  à 
la  figure  5,  le  manchon  24,  la  tête  18  et  le  levier  20  sont 
dans  leur  position  de  repos. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  il  est  prévu 
des  moyens  de  retenue,  plus  particulièrement  repré- 
sentés  à  la  figure  7,  qui  permettent  de  maintenir  axiale- 
ment  la  tête  d'entraînement  1  8  par  rapport  au  corps  de 
poussoir  14. 

Ces  moyens  de  retenue  sont,  dans  l'exemple  de 
réalisation  représenté  sur  les  figures,  réalisés  à  l'aide 
d'un  ergot  élastique  62  qui  est  agencé  sur  une  paroi 
cylindrique  interne  du  manchon  24  et  qui  est  destiné  à 
venir  s'engager  derrière  un  décrochement  64  tourné 
vers  l'avant  de  la  tête  d'entraînement  18.  La  tête 
d'entraînement  18  est  alors  en  appui  axialement  d'une 
part  contre  le  bord  60  du  manchon  24  et  d'autre  part 
contre  la  paroi  transversale  avant  32  du  boîtier  12. 

Comme  on  peut  le  voir  d'après  les  figures  5  et  6, 
lorsque  le  corps  de  poussoir  14  et  la  tête  d'entraîne- 
ment  18  sont  déplacés  axialement  de  leur  position  de 
repos  vers  leur  position  d'ouverture,  le  doigt  de  liaison 
50  du  levier  20  demeure  obligatoirement  engagé  entre 
les  deux  plaques  transversales  54,  56  de  la  tête  18,  ce 
qui  assure  la  conservation  de  la  liaison  entre  la  tête  18 
et  le  levier  20,  la  tête  18  étant  susceptible  d'entraîner  le 
levier  20  suivant  les  deux  directions  autour  de  son  axe 
A2.  Par  ailleurs,  le  long  de  la  course  du  levier  20  entre 
ses  positions  de  repos  et  d'ouverture,  le  cavalier  46 
reste  engagé  à  cheval  sur  la  portion  circulaire  du  chant 
44  de  manière  à  empêcher  que  le  levier  ne  puisse  se 
dégager  transversalement  selon  la  direction  de  l'axe  A2 
par  rapport  au  boîtier  12. 

On  a  représenté  plus  particulièrement  sur  les  figu- 
res  1  et  7  des  moyens  qui  permettent  de  relier  axiale- 
ment  et  en  rotation  la  tête  d'entraînement  18  avec  le 
verrou  16. 

A  cet  effet,  la  tête  d'entraînement  18  comporte, 

dans  son  tronçon  arrière  28,  un  logement  cylindrique  66 
qui  débouche  axialement  vers  l'arrière  et  dans  lequel 
sont  aménagées  deux  ailettes  planes  parallèles  68 
orientées  chacune  selon  un  plan  parallèle  à  l'axe  A1  . 

5  Pour  sa  part,  le  verrou  16  comporte,  à  l'extrémité 
avant  70  de  son  rotor,  deux  plots  72  qui  s'étendent  axia- 
lement  vers  l'avant  de  manière  symétrique  par  rapport  à 
l'axe  A1  .  Chaque  plot  72  comporte  une  face  plane  74, 
les  deux  faces  planes  74  des  deux  plots  72  étant  agen- 

w  cées  en  regard  l'une  de  l'autre,  séparées  d'une  distance 
telle  que  les  ailettes  68  puissent  être  reçues,  sensible- 
ment  sans  jeu,  entre  les  deux  faces  planes  74  lorsque 
l'extrémité  avant  70  est  engagée  dans  le  logement 
arrière  66  de  la  tête  d'entraînement  1  8. 

15  La  coopération  des  ailettes  68  avec  les  faces  pla- 
nes  74  permet  de  rendre  la  tête  d'entraînement  18  soli- 
daire  en  rotation  du  verrou  16  autour  de  l'axe  A1  . 

Par  ailleurs,  une  broche  76  à  deux  bras  78  parallè- 
les  est  destinée  à  être  introduite  radialement  dans  une 

20  gorge  radiale  aménagée  dans  le  tronçon  arrière  28  de 
la  tête  d'entraînement  1  8.  Sur  une  partie  de  sa  circonfé- 
rence,  la  gorge  80  débouche  radialement  dans  le  loge- 
ment  arrière  66  de  la  tête  18  de  telle  sorte  que,  lorsque 
la  broche  76  est  engagée,  ses  bras  78  s'étendent  en 

25  partie  à  l'intérieur  du  logement  66. 
Les  plots  72  comportent  une  surface  externe  en 

forme  de  secteur  conique  82  qui  est  évasé  vers  l'arrière 
qui  est  délimité  à  l'arrière  par  un  décrochement  trans- 
versal  84.  Lorsque  l'extrémité  avant  70  du  verrou  16  est 

30  engagée  dans  le  logement  66,  les  surfaces  externes 
coniques  82  des  plots  72  provoquent  l'écartement  des 
bras  78  de  la  broche  76  qui  s'étendent  dans  le  logement 
66.  Lorsque  le  verrou  76  est  engagé  axialement  suffi- 
samment  à  l'intérieur  du  logement  66,  les  bras  78  de  la 

35  broche  76  retombent  élastiquement  derrière  les  faces 
transversales  de  décrochement  84  des  plots  72,  empê- 
chant  ainsi  de  retirer  le  verrou  16  du  logement  66. 

Par  ailleurs,  il  est  prévu  que,  lorsque  la  tête  d'entraî- 
nement  18  et  le  verrou  16  sont  ainsi  accouplés  axiale- 

40  ment,  la  tête  d'entraînement  1  8  est  en  appui  axialement 
vers  l'arrière  contre  le  bord  avant  60  du  manchon  24  du 
corps  de  poussoir  1  4  et  le  verrou  1  6  est  en  appui  axia- 
lement  vers  l'avant  contre  le  corps  de  poussoir  14,  si 
bien  que  l'ensemble  du  verrou  16  et  de  la  tête  d'entraî- 

45  nement  1  8  ne  peut  plus  se  déplacer  axialement  par  rap- 
port  au  corps  de  poussoir  1  4. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  la  tête  d'entraî- 
nement  18  comporte  un  organe  de  blocage  qui  permet 
de  bloquer  tout  déplacement  axial  de  l'ensemble  consti- 

50  tué  par  le  corps  de  poussoir  14,  la  tête  d'entraînement 
1  8  et  le  verrou  1  6  lorsque  la  tête  1  8  est  amenée  vers  sa 
position  de  verrouillage  par  le  verrou  16. 

A  cet  effet,  la  plaque  transversale  arrière  54  du 
tronçon  avant  52  de  la  tête  d'entraînement  1  8  comporte 

55  un  élément  de  blocage  constitué  par  un  décrochement 
radial  externe  86  qui,  lorsque  la  tête  18  est  en  position 
de  verrouillage,  est  destiné  à  être  engagé  dans  une  rai- 
nure  88  formée  dans  l'extrémité  avant  34  du  boîtier  12, 
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juste  en  avant  de  la  paroi  transversale  avant  32. 
Par  ailleurs,  le  dispositif  de  verrouillage  10  selon 

l'invention  est  muni  d'un  dispositif  de  sécurité  qui  empê- 
che,  que  le  poussoir  puisse  être  amené  vers  sa  position 
d'ouverture  par  inadvertance,  même  lorsque  le  verrou 
1  6  n'est  pas  dans  sa  position  de  verrouillage. 

A  cet  effet,  un  coulisseau  90  est  monté  à  coulisse- 
ment  selon  une  direction  transversale  sur  la  plaque 
arrière  26  du  corps  de  poussoir  14.  Ce  coulisseau  est 
ramené  élastiquement  par  un  ressort  (non  représenté) 
vers  une  position  de  blocage  dans  laquelle  il  coopère 
avec  le  boîtier  12  pour  empêcher  tout  déplacement 
axial  du  corps  de  poussoir  1  4.  Pour  pouvoir  provoquer 
l'ouverture  du  mécanisme  de  serrure,  l'utilisateur  doit 
amener  le  coulisseau  90  vers  une  position  libre  dans 
laquelle  le  poussoir  peut  être  déplacé  axialement  vers 
sa  position  d'ouverture. 

La  conception  du  dispositif  de  verrouillage  qui  vient 
d'être  décrit  permet  de  limiter  le  nombre  de  pièces  qui  le 
constituent.  Notamment,  cette  conception  permet  de 
supprimer  des  pièces  d'assemblage  et  de  maintien  du 
levier  de  renvoi.  Elle  permet  d'utiliser  une  pièce  unique, 
la  broche  76  pour  assurer  la  fixation  axiale  du  corps  de 
poussoir,  du  verrou  et  de  la  tête  d'entraînement.  Enfin, 
elle  permet  de  n'utiliser  qu'un  seul  ressort  de  rappel 
pour  ramener  ces  trois  composants  vers  leur  position 
de  repos. 

Ces  différentes  pièces  supprimées  sont  rempla- 
cées  par  des  dispositions  constructives  qui  sont  aisé- 
ment  réalisées  venus  de  matière  avec  le  boîtier,  le 
corps  de  poussoir,  la  tête  d'entraînement  ou  le  levier  de 
renvoi. 

Enfin,  ces  dispositions  constructives  présentes  une 
solidité,  et  donc  une  durée  de  vie,  bien  supérieure  à 
celle  de  dispositifs  d'emboîtement  élastique  réalisés  en 
matière  plastique  souple. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  verrouillage  pour  véhicule  automobile, 
du  type  comportant  un  poussoir  qui  est  mobile  axia- 
lement  d'arrière  en  avant  dans  un  boîtier  (1  2)  entre 
une  position  de  repos  et  une  position  d'ouverture 
dans  laquelle  il  provoque  la  décondamnation  d'une 
serrure,  du  type  comportant  un  verrou  rotatif  (16) 
susceptible  de  verrouiller  le  poussoir  en  position  de 
repos,  du  type  comportant,  à  l'avant  du  poussoir,  un 
levier  de  renvoi  (20)  qui  est  articulé  par  rapport  au 
boîtier  (12)  du  dispositif  (10)  autour  d'un  axe  trans- 
versal  (A2),  et  auquel  est  reliée  une  tringlerie  de 
commande  de  la  serrure,  et  du  type  dans  lequel  le 
poussoir  provoque,  en  se  déplaçant  entre  sa  posi- 
tion  de  repos  et  sa  position  d'ouverture,  un  pivote- 
ment  du  levier  de  renvoi  (20), 

caractérisé  en  ce  que  le  poussoir  comporte 
un  corps  de  poussoir  (14)  qui  est  mobile  axialement 
dans  le  boîtier  (1  2)  et  qui  reçoit  le  verrou  (1  6)  et  une 
tête  d'entraînement  (1  8)  solidaire  du  rotor  du  verrou 

(16),  en  ce  que  le  levier  de  renvoi  (20)  comporte  un 
doigt  transversal  (50)  qui  est  reçu  entre  deux  faces 
transversales  (54,  56)  en  vis-à-vis  de  la  tête 
d'entraînement  (18)  pour  lier  le  mouvement  de 

5  pivotement  du  renvoi  (20)  au  mouvement  axial  du 
poussoir,  en  ce  qu'il  existe  une  position  de  montage 
de  la  tête  d'entraînement  (18)  dans  laquelle  le  doigt 
(50)  du  renvoi  (20)  est  susceptible  d'être  engagé 
entre  les  deux  faces  transversales  (54,  56)  par  sim- 

10  pie  pivotement  du  renvoi  (20)  autour  de  son  axe 
(A2),  et  en  ce  que  le  levier  (20)  comporte  un  cava- 
lier  (46)  qui  est  destiné  à  chevaucher  un  rail  de  rete- 
nue  (44)  formé  sur  le  boitier  (12)  lorsque  le  levier 
(20)  se  déplace  entre  ses  positions  de  repos  et 

15  d'ouverture  de  manière  à  assurer  la  retenue  du 
levier  (20)  par  rapport  au  boîtier  (12)  selon  la  direc- 
tion  transversale  (A2). 

2.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  1  , 
20  caractérisé  en  ce  que  le  levier  (20)  comporte  une 

tige  transversale  (38)  qui  est  montée  dans  un  loge- 
ment  cylindrique  correspondant  (40)  du  boîtier  (20) 
pour  assurer  le  montage  pivotant  du  levier  (20). 

25  3.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  rail  de  retenue 
(44)  du  levier  (20)  est  constitué  d'une  portion  circu- 
laire,  centrée  sur  l'axe  (A2)  de  pivotement  du  levier 
(20),  du  chant  (44)  d'un  élément  de  plaque  (42)  du 

30  boîtier  (12),  et  en  ce  que  la  portion  circulaire  du 
chant  (44)  s'étend  angulairement  entre  les  posi- 
tions  occupées  par  le  cavalier  (46)  lorsque  le  levier 
(20)  est  respectivement  en  position  de  repos  et 
d'ouverture. 

35 
4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  levier 
de  renvoi  (20)  présente  des  positions  angulaires  de 
montage  et  d'engagement  de  son  doigt  transversal 

40  (50)  entre  les  faces  parallèles  (54,  56)  de  la  tête 
d'entraînement  (18)  qui  sont  situées  en  dehors  de 
la  course  angulaire  du  levier  (20)  entre  ses  posi- 
tions  de  repos  et  d'ouverture. 

45  5.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  tête  d'entraînement  (18) 
est  montée  axialement  par  l'avant  dans  le  corps  de 
poussoir  (14),  et  en  ce  qu'elle  est  susceptible 
d'occuper,  par  rapport  au  boîtier  (12),  une  position 

50  de  montage,  avancée  par  rapport  à  sa  course  fonc- 
tionnelle  correspondant  aux  positions  de  repos  et 
d'ouverture  du  poussoir,  dans  laquelle  le  doigt  (50) 
du  levier  de  renvoi  (20)  est  susceptible  d'être 
engagé  entre  les  deux  faces  (54,  56)  en  vis-à-vis  de 

55  la  tête  d'entraînement  (18)  par  pivotement  du  levier 
(20)  de  sa  position  de  montage  vers  sa  position 
d'engagement. 

6 
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6.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  tête  d'entraînement  (1  8)  est  montée  à  rota- 
tion  dans  le  corps  de  poussoir  (14)  entre  une  posi- 
tion  de  verrouillage  et  une  position  de  5 
déverrouillage,  et  en  ce  que  la  tête  d'entraînement 
(18)  comporte  un  élément  de  blocage  (86)  qui  est 
reçu  dans  une  rainure  transversale  (88)  du  boitier 
(12)  lorsque  la  tête  (18)  est  en  position  de  ver- 
rouillage  pour  immobiliser  axialement  le  poussoir.  w 

7.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  blocage  (86)  de 
la  tête  d'entraînement  (18)  est  constitué  par  un 
décrochement  radial  externe  (86)  d'une  plaque  15 
transversale  (54)  dont  une  face  constitue  l'une  des 
faces  transversales  entrez  lesquelles  le  doigt  (50) 
du  levier  de  renvoi  (20)  est  reçu. 

8.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque  20 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  verrou  (16)  est  monté  par  l'arrière  dans  le 
corps  de  poussoir  (14),  en  appui  axialement  vers 
l'avant  contre  celui-ci,  en  ce  que  la  tête  d'entraîne- 
ment  (18)  est  en  appui  axialement  vers  l'arrière  25 
contre  le  corps  de  poussoir  (14),  et  en  ce  que  le 
verrou  (16)  et  la  tête  (18)  sont  liés  axialement  par 
emboîtement  élastique  pour  assurer  leur  retenue 
dans  le  corps  de  poussoir  (14). 

30 
9.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  le  poussoir  est  sollicité  axialement  vers  l'arrière 
par  des  moyens  de  rappel  élastique  (13),  et  en  ce 
que  la  position  de  repos  du  poussoir  est  détermi-  35 
née  par  la  venue  en  butée  de  la  tête  d'entraînement 
(18)  contre  une  surface  de  butée  (32)  du  boitier 
(12). 

10.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque  40 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  tête  d'entraînement  (1  8)  comporte  une  pla- 
que  transversale  (54)  dont  une  face  arrière  est  des- 
tinée  à  venir  en  appui  d'une  part  contre  une 
extrémité  avant  (60)  du  corps  de  poussoir  (14)  et  45 
d'autre  part  contre  une  surface  de  butée  (32)  du 
boîtier  (12),  dont  la  face  avant  forme  l'une  des  faces 
transversales  (54,  56)  entre  lesquelles  est  reçu  le 
doigt  (50)  du  levier  de  renvoi  (20),  et  dont  un  bord 
porte  un  élément  de  blocage  (86)  du  poussoir  lors-  50 
que  la  tête  d'entraînement  (1  8)  est  dans  une  posi- 
tion  de  verrouillage. 

11.  Dispositif  de  verrouillage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  55 
que  le  poussoir  comporte  un  dispositif  de  sécurité 
(90)  qui  est  agencé  à  l'arrière  du  poussoir  et  qui  est 
ramené  élastiquement  vers  une  position  de  blocage 

dans  laquelle  il  bloque  le  poussoir  en  position  de 
repos,  et  en  ce  que  le  dispositif  de  sécurité  (90)  est 
susceptible  d'être  amené  vers  une  position  libre 
dans  laquelle  le  poussoir  peut  être  amené  dans  sa 
position  d'ouverture. 

25 
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